
Mobilité  intercycle  A+  au
ministère  de  la  Transition
écologique et solidaire
Le ministère de la Transition écologique et solidaire (MTES,
ex-MEEM) renouvelle ce printemps l’expérience de fin 2016 en
publiant  une  liste  de  postes  vacants,  qui  présentent  une
certaine urgence à pourvoir.

Cette campagne inter-cycles doit permettre une mobilité rapide
à la fois pour les agents et pour les services, sans devoir
attendre  le  cycle  d’automne  2017,  et  faciliter  ainsi  le
traitement des situations d’urgence.

Cette nouvelle campagne inter-cycle est conduite en mai et
juin avec un nombre de postes restreints de niveau minimal :

— chef de bureau en administration centrale ;

— chef de service pour les services déconcentrés.

Elle s’adresse aux agents de catégorie A+ : IDAE, attachés
principaux et hors classe, chefs de mission de l’Agriculture
et de l’Environnement, IPEF…

Les informations sur les postes sont accessibles aux liens
suivants depuis le 23 mai 2017 :

— sur le site intranet de la DRH ;

— sur l’extranet (nom d’utilisateur : sg-extra ; mot de passe
: EX@MS1).

Les candidatures (PM104) sont à envoyer par l’agent auprès de
son service d’origine (avec copie au MTES) avant le mardi 20
juin 2017. La date limite de transmission du PM104 visé par le
service d’origine et le service d’accueil à la DRH est le
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vendredi 30 juin 2017.

Dates prévisionnelles des CAP
— du 1er au 7 juillet 2017 pour la consultation écrite (CAP
« électroniques ») ;

— courant septembre 2017 pour les CAP présentielles.

N’hésitez pas à contacter la permanence du SPAgri pour toute
information complémentaire ou tout appui dans vos démarches.

http://spagri.fr/nous-contacter/

